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NOUVELLES CONSIO~RATIONS

SUR LA l\lûNN AIE DE 1\1 UDEL

J'ni publié dernièremellt, daus la Revue belge, t. JI, \

2° série, un gros tournois, ml nom tlu roi de Fnmee,

Philippe le Bel, frappé il 1\lude (rel'-l\Iuiden) près de

l'Itrluse, en FI~ndre. J'ai dit les circonstnnecs lIans les­

quelles le puissant monnrq lie avail émis ee gros, qui reslern

un des plus préeieux monuments de l'histoire monélnire de

la Flandre, et qui est probnblement aussi ln p,'emière grosse

monnaie de celle proviuce.

Bien que je n'cusse nlors aueune pl'elive à produire snI'

l'existence, à quelque époque que ce fût, d'un nlelier

monélaire dans cc lieu, les é,él1cmenls, me semblait-il,

parlnicnt [lssez haut ct justifiaiel1t surnbond~mllnent mon

aUl'ibulion. Et, prennnt Cil considération la situntion topo­

grnphique lie l\Iude, Cil rnison des événements mêmes el

tics éventualités posl'ibles de leur i~sue, je me disais que

c'était sur celte villc, de préférence fI toute nutre,que

devnit tomber le choix lIlJ roi de Fr::mce pour l'établis­

scmcnt lie ses forges mOllétnires, pendant sn longue ocell­

pation du eomté de Flandre, En effet, ses vnisscaux étaient

Cil toute sûreté dans le port de Mude dont les hnbi!ants

étaicllt les plus cxaltés Le{ùœrls de la Flandre, Mais
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,oienuent les hasards de la guet're il tourner contre Philippe,
il aura bientôt plié bagages, tout embm'qué, tout emporté.
Cette sage prévoyance ne pouvait eependant échapper il

personne. Ce n'est pas tout, ce gros porte la légenùe
l\IVDENCISCIVIS; était-ce enfin assez clair? Il pm'llit que
non; du moins, un honorable confrère tle Gllnù, 1\1. Gail­
1m'cl , n'est pns du grand nombre des numismates qui ont
franchement aùhéré à mon opinion. Voici ce qu'en dit le
savnnt archiviste dans ses Recherches sur les monnaies des
comtes de Flandre, pnge i 07 : Il Un de nos plus ll:lbiles
Il confrères cn llumismatique, .1\1. Decoster, de Malines,
Il eut le bonheur de rencontrer, il y a peu de temps, un
It gros de Philippe le Bel portant l\IVDENCISCIVIS. Il
Il l'nttrihllll il l'Jude ct pensa qu'il avait été frappé il l'époque
Il où Philippe étuit en possession de Bruges. li - Lisez: de

III Flunclre. - Ce qui veut dire que je n'ai pus fnit preuve

de grande hahileté en pensant que eeUe monnaie avnit été
frappée il l\1utle. .1\1. GnilIal'ù eût certes élé beaucoup plus
l13bile s'il avnit découvert le véritable .1\Iu<1e, ou si, du
moins, il avait prouvé que ee ne pouvait être le l\Iude de
son pays qu'il doit mieux eonnllitrr que moi. Puis il
continue: Il Cela posé, il remonte le COUl'S tles âges, et crut
Il devoir trouver des IJ1'cuves de l'existence de l'atelier

Il monétaire de Mude à une époque plus reculée; il lui parut
l, que les énigmatiqtle~ deniers du monétaire Simon
Il pouvaient êlre )'npporlés il ceUe ville, En eITet, les JeUrcs
Il l\E fOl'meut le monogramnle de l\lude (1) el l'étoile aiusi

(') J'ni dil, dans mon Jlremi~r arlide, quc la plupart des dcnicrs COll­

temporains cxploilllCllt Ic llO!IJ dc la ville en la ligue vulgairc j 01', la
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Il que le croissant se retrouvent ùans (es nrmoiries de cctte

Il ville; de plus, la dernièl'c lettre du mot REX rappelle
Il exactement la croix (; cantonnée des deniers de l\Iude :).
Il Cette hypothèse est certes fort ingénieuse, mais elle
Il laisse cependant chez nous de grands doutes e). Il On le
voit, M. Gaillard parait convenir que mes ùéùuctions
SOl1t logiques, vraisemblablcs, mais ricn n'y fait; il Ya
toujOUl'S grand ùoute pour lui, parce qu'il veut la preuve
que 1\1ude a possédé un atelier monétaire. Mais a- t-il cru
devoir produire les preuves écrites de l'existence ùes ateliers
mOllélaires de plusieurs petites localités flamandes dont il a

décomposition du monogramme l\E donne l'IVE; c'est cette orthographe
que IIOUS fournissent les plus anciennes chartes françaises.

(') Les points secrets, placés sous les lettres de la légende et dont la

signification est COll nue , ne remontent guère qu'à la fin du règne de

Charles VI. Antérieurement à cette époque, les atelicrs monétaires élaieut

distingués au moyen d'autres signes dont Pexplicalion n'est que coujee­

tmale. Ainsi, quand on remarque des lettres d'une forme insolile ou

pol'Iant au milien de leurs jamlJagcs une espèce d'anueau, on peut raison­

nablement voir dans ces Jt'ttres ulle marque monétaire et peut-être la

prcmière lettre du nom de la ville où se trouvait l'alelier : le~ ou Lien

le Ù qu'ou voit sur un grand nomhre de pièces fl'ançaises à partir de

saint Louis; le ID sous l'agneau de certains agnels, qu'on croyait être un

1nU1'teau monétaire, ne seraient-ils pas l'initiale de Tournai? L'affirmative

pm'ait justifiée par les monnaies de Henri VIH, sur lesquelles le même

ID couronné scrt éviùcmmeut de marque monétaire. La conjecture de

111, Hecosler qui veut voir dans le X du mot REX, sur le denier de

l'Iude, Je signe de la mOlUl:lie flamande, nous paraît nou-seulement (01't

ingéllieuse, mais fort proLable, et nous n'hésiterions pas à reconnaître
dans les autres gros de Philippe le Del, qui ont aussi le X cantonné de

poinls, les monnaies qu'il aurait fait flli~e cu Flandre (à 1'1IIde), pendaut

l'occupation du Comté.
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tlécrit les deniers? Les pièces elles-mêmes n'étaient-elles

pas nlOl's pour lui la meilleure des preuves à donner? Et les

deniers de Simon, qu'il nomme lui-même énigmatiques,

ctdont les emblèmes et les monogrammes devaient réclamer,

pour Mude, un elnsscrne,nt bien plus logique que eeux qu'il

donne il Cnsscl, les a-t-il nu moins déterminés? Non; ou'

a essayé en vain de Ics auribuer' à Lille, à Arras, à Saint­

Omer. Après cela, je parais fair'c une eoneession exol'hi­

tante il la "ille de Mude, en lui restituant des deniers
énigmatiques, les uns porlant les signes qui figurent dans

les armoiries de eeUe ville, les autres le monogramme,

disant 1\1 VE, et )'emplat:unt alors ces signes, et on perd

de VlIC (lue celte loculité n ell bien plus d'importance que

plusieurs bourgs et villes flumantls dont on produit dcs de­

nier's nnalognes !! Est-cc traiter l\l ude avec impartialité (I)?

(1) !\J. Gaillal'ù, p. 108, l'l'pousse encore mes deniers, parce qu'il vou­

.h'ait y ,'oir figul'er l'ancre, dout les signes célestes ne seraient que lei

lIccessoil'es, L'ullel'e, avec les signes célestes, se voit, en effet, sur le sec!

d'un document de l\lude, de 1328, le plus ancien que possèdent lcs

al'chires de Gaud; mais je demanderai qu'on me fournisse la preure que

Mude avait d.;jà adopté l'ancre au XlI C siècle. Cette pièce Iléraldiqlle Ile

date proLaLlement que de l'époque où cette localité aC1luit son importancc

maritime, ou lors de l'élablissement de son chantier de construction de

11I1\'ir('s, dont la corporation existait encore ail XVIe siècle, Et ces emhlèmes

Clue /I0US prenolls pour des lys, sont-cc bicn des lys? La fig. 56 de la

pl. V de 1\1, Gaillard en fel'ait douter j en effel, le signe y qui se répète

~Ul' cette monlHlÏe poul'rait être une andenue forme d'ancre, ct ressemLle

cel'tes Leaucoup mieux à cet instrument qu'à une fleur de lys j il a du

l'este pu être pel'feclionné plus tal'd ; ayons bOllne foi dans l'avenir. Quoi

(J'l'il cn soit de ce signe, le lys qui, comme symbole parlant de la suzerai­

Ilclé des rois de France, joue un grand l'ôle SUI' la monnaie fl:lI11andc,

M'rait plus raliolllll'! cucore sur celle de la ville de l\lulle qui sc distingua
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Eh bien! M. Gaillnnl pouvait trouver dans les cartons
des Archives de sa ville, il 3vnit peut-être sous la main, lc
document qui devait répondre à une exigence si rigoureuse
N si peu fondée il l'égnrd de ln monnaie de le Mue•
.. Je me dispenserni de reproduire ici l'historique du sou­

lèvement des Flamands conlre leur souverain, en f524;
10llt le monde connaît leur intrépide chef Zannequin; on

snit assez les détails de ces trisles événements; l'intervelJ­
lion du roi dc France f1ccouru avec une armée formidable

nu secours de son vassal; et enfin l'ané3nlissement des rc­

hclles, en f 528, près de Cassel. On sait donc 3ussi que Louis
dc Crecy fit (nblc l'nse des priviléges de toules les villes qui

<lYDient pris pnrt il eelte révoIre. l\Inis la clémenec du eomle

sui"it de près Je rcpentir et la soumission de ces villes qui,
dès 1550, renlrèrcnt dnns la jouissance de leurs priviléges.

JI pnrnît cependant que cerlaines frnncilises, entre aulres

eclles qu'octroyait lu kelwe de Bruges, 3"3icnl été considé­
l'ublcment amoindries; enfin elles fm'ellt rendues il Bruges,

l\lllJe, Furnes, D3mme, LOInbarslcde, 1\lonnikerede, Os­

tende, Dixmude, Grammonl ct Alost.

On lira avec un "if inlérêt, dans le Jaarbol'kje de VA~

OOSTERZEE, ~liddelL)Qurg, 18n~, une curieuse relation pu­
bliée pur 1'1. J3ns~en, ministre du Sl-É\'3ngile, sur la solcn­

nilé donnée il la prollluigatioll de ln eharle qui reslilunit

fes pl'j'iléges à ln ville de 1\lude; cérémonie qui eul licu
il la maison de ville de Dnmme, le 18 oelobre 1550, SOIiS

III pl'é~idell('(' du comte dc Flamll'c ('Il personne, entouré

'1'Iùs tord (1111' ses Ol'illiolls cxaltées Jl()lIJ'le )lal'Ii des Leliacl'ls) el qui, l'ai'

J'illl(l0f'13IJCC de ses l'clat jOlis eOlllllu'ITiall's anc la FI'3JlCC, a di'I .Ie tont

tt'llI(ls lui ~ll'c lt è~-;}lIachl-c.
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de ln noblesse ct des grnnds personnages de sa cour. Plus

loin, il annlysc ce document qui ne comprend pasi-moins
de 97 orticlcs. Cl ùont l'ol'iginal repose nux Archives de la
province de Flandre, il Gand même. Dans l'art. 61 il est
dit que Ic comte se réserve la connaissance de plusieurs

flélits, tels que ccux qui sont commis dans l'église, en lieux
saints, etc., ou sur des personnes attachées il son service

ou il sa suite; enfin, il s'y réserve les jugements eoneel'nant
10 monnaie et les monnaye1l1's. Voilà donc l\Iudc, toute
déchue qu'elle flit déjil de son ancienne splendeur, qui, en

1550, comme Damme, avait encore sa mo!,-naie et ses

monnayeurs, alors que la plupart des ateliers des villes de

second ol'dl'e flvaient displ)J'u. Philippe le Bel pouvait-il

tl'ou\'el' une ville qui lui om'il plus d'avantages que l'Iude?

Les deniers ou nom de Simon me fournissent l'occasion de

jeter un rapide coup d'œil sur la elnssification que propose,

('n thèse générnle, l'auteur des Recherches s!w les monnaies

de Fland1'e C). Pour établir l'ordre chronologique des

deniers flnmnnds, il pose cc système: La petite cl'oix appar·
tient (lUX monnaies du Xlle siècle, cl le XIIlC inaugm'e les

grandes croix; puis il dit que les pièces mueUes viennent

~Iprôs cc1h-s qui portent légendes, ct, de ces dernières,
celles il douLle lég{'))(.le sont les plus anciennes.

\'oyons (i"flbord l'anHls de deniers flamands (lue j'ai

trouvé il Charleroi. Il y avait dans cet ensemble. êlcquis
en Fhmdre pal' des colporteurs, <-rabord 12 à '1;) ùeniel's au

nom ùcs comles Philippe et llauùouin ct du mOllétail'e

(1) 1\IlIde n'u pas cu que le monétaire Simon j lU. lIcl'mand fail connaître

deux deniers variés, pour la même localité, donnant le nom du lIIonétaire

LAVHIWIE,



- 13-

GCl'Olf, frnppés à Gand; ils portent ln petite croix; mais la

monnaie nnonyme de Gand, qui doit être postérieure à

Baudouin VIII et probablement aussi à Bnudouin IX, y

(nisait défaut; cependant ces monnaies ullonymes, même

celles qui pnraissent les plus anciennes, sont en générnl

très·communes; l'absence de ces pièces fait donc présumer

(lue l'enfouissement du trésor a eu lieu pcu avant ou peu

npl'ès.1200; quc l'on rapproche cette époque, et on créera

une série de ùimcuItés insolubles. D'abord on ne peut rai·.

sonnablement admettre que l'atelier de Gand, lin des plus

actifs ùe la Flandre, ait chômé nprès les Baudouin ct

même longtemps après, selon l'opinion de 1\1. Gaillarù, qui

veut que les deniers de Lille et d'Ypres approchent du

milieu du XIIIe siècle. La majorité du dépot se composait

dc deniers de Lille, d'Ypres et de celui au guerrier debout

·portant l'écu Hironné et l'épée; les trois types offrnient des

variétés entre eux. Mais tous ceux-ci sont à la gmnde croix,

et M. Gaillard les donne, par cc motif, au règne de Jeanne,

1206 à 1244 et, d'après lui, ceux de Lille ct d'Ypres

viennent après 1250, voyez p. 72. L'ensemble de ee petit

t1'ésor doit cependant subir la règle géné.'ale, et ainsi faire

supposer que ces pièces sont contemporaines; sinon il

faudrait admettre que les ateliers de Lille et d'Ypres ne

fonctionnaient pas pendrmt les règnes de Philippe d'Alsnce

et dcs Baudouin, 1168 il 1206, et quc celui de Gand cessa

de. travailler vers ceUe dernière époque; cette hypothèse

inévitnble, dans le système de classification de M. Gaillard;

conduirait à l'absurde. l\lnis ce qui sernit encore un fait

tout aussi étonnnnt qu'inexplicable, c'est que la monnaie

de Bruges, ceUe importnllte ville monétaire, n'cùl pas
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été représentée dans cet flmflR de plus de 500 pièces de
Flandre!! Voyons, cepcnrlnnt; le denier an guerriel' de­
bout, portant l'écu nche\Tons, peut-il ne pas être nUribl1é

à Bruges? Le type que l'cprésente 13 monnaie de llruges
ÙU XIIIe siècle, type qui nous fournit de si noondantes va­

riétés , n'est·iI pns aussi au guerrier debout portant l'écu et

l'épée? Mais ce type est modifié comme les types se modi­
fient généralement partout ailleurs en raison de diverses

influences ct aussi dll caprice des graveurs; or, celte mon·
naie, qu'au surplus ses caractères archéologiques reculent
au XII" siècle, ne peut appnrtenir qu'à Bruges. En effet, elle

est incontestablement flamnnde par son style, par sn croix

ct ses ornements, lesquels ne peuvent convenir à ln mon·

naie du Hainaut qui n sa croix ct ses emblèmes spéciaux

pour Mons ct Valenciennes. Et si cette grande quantité de

deniers d'Ypl'cs ct de Lille devait appartenir au règne de

Jeanne - depuis 1230 seulement d'nprès M. Gaillard ­

et qu'on refusât il Bruges mes deniers au guerrier debout,
il en résulternit que Bruges ne commençn à battre monnaie

qu'à une époque très-avancée de la première moitié du
XIII" siècle!! Eh bien, il n'y a plus de difficulté possible dès

qu'on atlmet que le trésor date de la fin du XIIO siècle,

comme l'indiquent les monnaies de dales certaines qu'il

contient.
Cette attribution, qui est pour moi le résllltnt d'une con­

viction intime, devait éhranler ln doctrine de M. Gaillard;
.aussi, afin de se soustl'aire aux conséquences négatives de
son principe, a·t·il relégué ces deniers ol'ugeois pnrmi les
incertaines (1); 'royez sn planc1JeXV, fig. 140,141 ct 142.

(') M. Gaillat',J Il'a pus crn dcroil' comprcnùre dallS sa sé'l'ie de 1110n-
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En effet, il s3vnit bien qlle ee type est plus :mcicn que celni

de la monnaie qui porte nRVG; il eût donc été ohligé de

easer, pour la même ville, lin denier avec légende entre

deux deniers muets, comme il eût dû admettre simultané­

ment la petite ct la grande croix; et cependnnt il ne pouvait

échapper il ces conséquences; les deniers d'Ypres en sont

tlne nouvelle preuve. O.', il Yavait dans mon di'pôt plus de
100 deniers d'Ypres, les uns muets, les flutl'es portant le

nom de la ville; les muets étaient généralement en mau­

vais étflt et beaucoup moins nombreux; ils donnaient donc

lieu de supposrr qu'ils avaient précédé ceux ù légende. Mais

ici encore, et même sans tenir compte du mauvais étnt des

deniers muets, il a bien fallu les placer avant hon nombre

d'aulres avec légendes, par exemple avant tous ceux au lion.

Et les deniers de Douai ne sont-ils pas muets dès le XIIe siè­

cie? et le plus ancien ne porle-t·iI pas la grandc croix et ceux

qui le suivent la petite? Mais qmmt à ceux-ri, je n'cusse PflS

hésité il placer en tête le n° 69, qui me pm'ait bien nnté­

rieur il l'époque des Baudouin.

J'ai trouvé parmi de.s deniers de Lille au grand lys le

denier de Bergues-Saint~ 'Villac; ceux de Lille sont bien dll

XlIl
Q siècle. Et que dire dn denier d'Aire qui porte la petile

naics indéterminées le denier que donne M. lIermand, pl. Ill, fig. 24;

cependant il me paraît d'un style flamand bien caractérisé, tandis que

son n· 154 (Gaillard, pl. XV) n'a aucune parenté avec la monnaie dc

Flandre; et les nos 1mS ct 156, qui sont bien plus artésiens que flamands,

ne sont-ils pas un type insolite constaté SUI' l'unicl'IC denier d'Arno/?

01', le denicr de ~l. llermanù, qui est certes un des plus ancicns dc la

catégorie flamande, porte la grande c1'oix ct est muet. Cettc monnaie a

dû lui échapper, de mêmc que les deniers LA VREIHE qu'il devai

égalemcnt reproduire.
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croix ct un lion en plein champ? Cette pièce pose tlne ques­
tion d'archéologie dont la solution, malgré la petite eroix
qu'elle signale, la rapprocherait sans doute de la moitié dll
XIIIe siècle. Et le denier d'Axel dont le style paraît si aneien,
n'a-t-il pas au contraire la grande croix, ainsi que ceux de
Cassel dont les deux premiers surtout sont fort vieux? Enfin
Je denier muet de Valenciennes, dont bon nombre d'exem­
plaires se trouvaient parmi les deniers de Flandre de Illa
trouvaille, ne précède-t-il pas le denier portant légende?
et pour moi le denier muet appartient égnlcment à la fin
du XIIe siècle.

Je viens de citer hon nombre d'exemples établissant que
les deux types cruciformes existaient simulwnément pendant
le XIIe et mème pendant le XIIIe siècle, et que les pièces
muettes précédèrent parfois celles avec légendes. Dès lors
serait-il encore étonnant que l'on eùt frappé à Mude, vers
le milieu du XIIIe siècle, des deniers à petite croix? Et si
même l'âge du denier était la conséquence rigoureuse d'une
forme de croix, je demanderais si, en présence des deniers
connus, ct tout aussi anciens, de tant de petites localités
f]nmanùes, l\lllde n'a pu ct dû fl'apper monnnie avant 1241?

Je suis nujourd'hui convaincu de l'affirmative, et je ne
doute même pas que les deniers au nom de Simon n'ap­
partiellnent au XIIe siècle.

DEcosTEn.




